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Gouvernement du Québec

Décret 950-2020, 16 septembre 2020
Concernant l’approbation de l’Accord de conciliation 
sur les codes de construction entre les gouvernements 
fédéral, provinciaux et territoriaux

Attendu que les gouvernements fédéral, provinciaux 
et territoriaux souhaitent conclure l’Accord de conciliation 
sur les codes de construction;

Attendu que l’objet de cet accord de conciliation 
consiste à énoncer les modalités selon lesquelles ces 
gouvernements s’attaqueront à certains obstacles au com-
merce et à l’investissement au Canada;

Attendu que, en vertu du paragraphe 2° du premier 
alinéa de l’article 17.7 de la Loi sur le ministère des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire (chapitre M-22.1), dans l’exercice de ses respon-
sabilités, la ministre des Affaires municipales et de l’Habi-
tation peut conclure, conformément à la loi, des ententes 
avec un gouvernement autre que celui du Québec, l’un 
de ses ministres, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation;

Attendu que cet accord de conciliation constitue 
une entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman- 
dation de la ministre des Affaires municipales et de  
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Que soit approuvé l’Accord de conciliation sur les 
codes de construction entre les gouvernements fédéral, 
provinciaux et territoriaux, lequel sera substantiellement 
conforme au projet d’accord joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

73232

Gouvernement du Québec

Décret 951-2020, 16 septembre 2020
Concernant une autorisation à la Ville de Rimouski 
de conclure un accord de contribution avec le gouver-
nement du Canada dans le cadre du programme Fonds 
du Canada pour les espaces culturels

Attendu que la Ville de Rimouski et le gouvernement 
du Canada souhaitent conclure un accord de contribution, 
dans le cadre du programme Fonds du Canada pour les 
espaces culturels, pour la réalisation du projet d’agrandis-
sement du Théâtre du Bic;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif  
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

Attendu que la Ville de Rimouski est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de  
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Que la Ville de Rimouski soit autorisée à conclure un 
accord de contribution avec le gouvernement du Canada, 
dans le cadre du programme Fonds du Canada pour les 
espaces culturels, pour la réalisation du projet d’agrandis-
sement du Théâtre du Bic, lequel sera substantiellement 
conforme au projet d’accord de contribution joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

73233

Gouvernement du Québec

Décret 952-2020, 16 septembre 2020
Concernant une autorisation à la Ville de Québec 
de conclure un accord de contribution avec le gou-
vernement du Canada dans le cadre du programme 
Développement des communautés par le biais des arts 
et du patrimoine

Attendu que la Ville de Québec et le gouvernement  
du Canada souhaitent conclure un accord de contribution,  
dans le cadre du programme Développement des com- 
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